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À PROPOS DU JOURNAL
Prochaine date de tombée �pour l’envoi de vos communiqués 
MERCREDI 8 MAI 2024 �AVANT 16H00 
à l’adresse suivante legervaisien@hotmail.com

Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. Prendre note que 
certains formats de sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs  
et n’engagent en rien celles de la municipalité. Le journal se réserve le droit  
de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
le corriger avant publication.
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BILODEAU 
Conseiller #1

GILLES NADEAU

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL  
7 MAI 2024 - 20H 150, rue Principale 

Courriel : info@saint-gervais.ca 
Téléphone : 418 887-6116 
Fax : 418 887-6312

HEURES D’OUVERTURE
•	 Lundi :	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mardi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mercredi : 	 8h30 à 12h et 13h à 17h 
•	 Jeudi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Vendredi : 	 8h00 à 12h

 Municipalité de Saint-Gervais

•	 JOHANNE SIMMS, DMA 
	 Directrice générale
•	 ÉMILIE FORTIER 
	 Directrice générale adjointe  
	 et greffière-trésorière adjointe
•	 ROCH CÔTÉ 
	 Contremaître
•	 DIANE MERCIER 
	 Agente d’accueil aux communications 
	 et au service à la clientèle
•	 Responsable de l’urbanisme  
	 et de l’inspection municipale

TÉLÉPHONES  
À RETENIR
Urgence		  911
Sureté du Québec	 418 887-4058
Sans frais 310-4141	 Cell *4141
Bibliothèque	 418 887-3628
Bureau de poste	 418 887-3986
Caserne des pompiers	 418 887-4009
C.L.S.C.		  418 883-2227
Alcoolique anonyme	 418 835-1631
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École Nouvelle-Cadie	 418 887-3465
Garage municipal	 418 887-6055
Hopitaux :	 Charny 	 418 832-2993
	 Lévis	 418 835-7121
	 Montmagny	 418 248-0630
Loisirs		  418 887-3732
Presbytère		 418 887-3248
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Conseiller #3
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MOT  
DU MAIRE

Le printemps est bien amorcé et il nous a réservé une surprise avec une période des sucres exceptionnelle pour les producteurs. 
Espérons que l’été ira dans le même sens afin de compenser pour la saison plutôt moche de l’an dernier.
Aujourd’hui, je veux vous faire un portrait de l’évolution de différents dossiers.

DÉVELOPPEMENT LAPIERRE, PHASE 3
La vente des terrains va beaucoup plus rapidement que prévu, 
ce qui est une bonne nouvelle. Il ne reste que quelques terrains 
disponibles. Si quelqu’un prévoyait acquérir un de ces terrains, 
il faudrait faire vite et vous informer auprès de la Municipalité.

CENTRE SOCIO-CULTUREL
Les travaux avancent selon l’échéancier et la livraison du 
bâtiment devrait se faire vers la fin août. Les travaux de finition 
de l’extérieur débuteront bientôt et l’aménagement du terrain 
extérieur s’amorcera avec la fin de la période de dégel. Il est 
possible que certaines parties de l’immeuble soient disponibles 
pour certains événements de l’été comme le championnat 
canadien de balle rapide des moins de 17 ans au début août.

AGRANDISSEMENT DU CPE
Les travaux sont en cours depuis le début mars et, si tout va 
bien, le bâtiment sera prêt vers la fin juillet et tous les enfants 
seront regroupés dans le même immeuble.

RÉNOVATION DU PRESBYTÈRE
Là aussi, la rénovation est en cours. Il s’agit de réparer 
l’enveloppe extérieure comme la toiture, les fenêtres, les 
galeries, la rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite 
et repeindre tout l’extérieur. Le presbytère sera donc plus 
attrayant en vue d’une utilisation future. L’échéancier prévoit 
que les travaux seront terminés vers la fin juillet.

VOIRIE LOCALE
La Municipalité, suite à une demande de notre responsable 
de la voirie locale, est à faire préparer un équipement pour 
faciliter la tâche pour les réparations au pavage d’asphalte. 
Cette opération pourra se faire plus tôt au début de l’été.

UTILISATION DES BÂTIMENTS VACANTS
Deux bâtiments qui appartiennent à la Municipalité, le 
presbytère et l’ancien salon funéraire, deviendront vacants 
avec l’agrandissement du CPE et le retour du Bogym au Centre 
socio-culturel à l’automne. Nous voulons former un comité 
composé d’élus, de membres d'organismes et de la population 
en général afin de se doter d’une démarche qui nous guidera 
dans la décision sur l’utilisation de ces deux immeubles. Si vous 
êtes intéressés(es) par cette réflexion, je vous demande de 
donner votre nom à la Municipalité en mentionnant « comité 
pour immeubles vacants ». Nous nous assurerons d’avoir une 
bonne représentation de l’ensemble de la population.

ÉOLIENNES
Beaucoup de questionnements et d’inquiétudes sont 
soulevés depuis qu’un promoteur a fait des démarches au 
sujet d’implantation possible d’éoliennes à Saint-Gervais. 
La Municipalité est sensible face à cette démarche. Afin 
d’avoir une information complète et venant de toutes les 
parties en cause, la Municipalité est à planifier une rencontre 
d’informations vers la fin avril ou début mai à ce sujet. Nous 
visons la présence de tous les intervenants dans ce dossier 
comme un promoteur, la MRC de Bellechasse, les producteurs 
agricoles, l’UPA, l’organisme Vent d’Élus, les citoyens et la 
municipalité. L’ objectif sera d’avoir un portrait le plus complet 
possible d’un tel projet et, par la suite, prendre une décision 
éclairée. Une invitation vous sera acheminée quand nous 
connaîtrons la date.
Bonne fin de printemps!
Gilles Nadeau, maire

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 5 MARS 2024
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, 
TENUE LE 5 MARS 2024 À 20H AU BUREAU MUNICIPAL SITUÉ 
AU 150, RUE PRINCIPALE

4.1	 COMPTES ET ADOPTION
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes 
du mois de FÉVRIER 2024 tels que présentés dans le document 
fourni aux membres du conseil et autorise la directrice 
générale à en faire le paiement : 

Administration générale	 170 929, 85 $ 
Sécurité publique	 34 842, 39 $ 
Transport routier	 124 736, 47 $ 
Hygiène du milieu 	 335 586, 66 $ 
Santé & Bien-être  	 0.00 $ 
Aménagement et urbanisme  	 52 990, 72 $ 
Loisirs et culture 	 45 033, 70 $ 
Frais de financement 	 0.00 $ 
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Activités financières- Amélioration locative 	 764 119, 79 $  
du bureau municipal, réfection du centre  
Socio Culturel, Ponceau 2e rang et rang du Bras,  
réfection 2e Rang Est, asphaltage, développement  
Lapierre phase 3 et transports actifs 

TOTAL	 1 510 818,71 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses 
autorisées par les fonctionnaires ou employés à qui le pouvoir 
de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21.  
La présente liste constitue donc le rapport devant être déposé 
au conseil conformément aux derniers alinéas de l'article 961.1 
CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.
Résolution adoptée à l’unanimité.  

4.2 	� DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME 
D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE SOUS VOLET 
PROJETS PARTICULIERS D'AMÉLIORATION PAR 
CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE (PPA-CE)

ATTENDU QUE le Programme provincial d’aide à la voirie 
locale 2024, sous-volet : Projets particuliers d’amélioration par 
circonscription électorale (PPA-CE);
ATTENDU les travaux de réfection de ponceaux sur le 2e rang 
Est et sur le rang du Bras prévus en 2024.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais 
demande une aide financière au fonds discrétionnaire auprès 
de la députée de Bellechasse Madame Stéphanie Lachance 
dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale sous 
volet projets particuliers d’amélioration par circonscription 
électorale (PPA-CE) 2024.
Résolution adoptée à l’unanimité.  

4.5	� FERMETURE DU POINT DE SERVICE DE SAINT-
GERVAIS DE LA CAISSE DESJARDINS DE 
BELLECHASSE

ATTENDU QUE la caisse de Saint-Gervais a été fondée en 1910 
par des citoyens de Saint-Gervais et a évolué pendant toutes 
ces années grâce aux citoyens de notre municipalité qui en 
sont membres;
ATTENDU QUE la Caisse de Saint-Gervais est la seule institution 
financière sur le territoire de la municipalité;
ATTENDU QUE la Caisse de Saint-Gervais a répondu aux 
besoins de services financiers des citoyens de Saint-Gervais et 
des environs;
ATTENDU QUE la Caisse de Saint-Gervais a su créer un sentiment 
d’appartenance pour les citoyens de notre municipalité;

ATTENDU QUE la situation géographique avantageuse de la 
caisse de Saint-Gervais sur la Route 279 permet de bien servir 
la population locale et les gens de l’extérieur qui passent par 
notre village;
ATTENDU QUE les commerces, organismes et les gens plus âgés 
en particulier ont besoin d’un service financier de proximité;
ATTENDU QUE la Caisse Desjardins de Bellechasse a annoncé, 
par un simple appel téléphonique le 13 février 2024, que le 
point de services de Saint-Gervais fermera définitivement 
toutes ses activités dès le 8 mars 2024;
ATTENDU QUE cette fermeture entraînera de lourdes 
conséquences pour l’ensemble de la population de Saint-
Gervais.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU de signifier notre profond désaccord 
et notre déception face à cette fermeture.
DE déplorer l’absence d’information et de transparence de la 
Caisse Desjardins de Bellechasse dans ce dossier.
DE déplorer le court délai entre l’annonce de la fermeture et la 
date de fermeture.
DE déplorer le manque de respect de la Caisse Desjardins de 
Bellechasse envers ses membres de Saint-Gervais.
D’appuyer la pétition initiée par la population.
DE demander à la Caisse Desjardins de Bellechasse de sursoir à 
sa décision de fermeture du point de services de Saint-Gervais.
DE s’engager à travailler avec les gens de Saint-Gervais pour 
trouver un moyen pour continuer à offrir des services sur le 
territoire de la municipalité.
DE faire parvenir cette résolution à :
Mme Paule Baillargeon, présidente du conseil d’administration 
de la Caisse Desjardins de Bellechasse;
M. Marc Bouchard, directeur général de la Caisse Desjardins 
de Bellechasse;
La Fédération des Caisses Desjardins;
M. Guy Cormier, président du Mouvement Desjardins
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.6 	� ACHAT D’UN TERMINAL SANS FIL - PAIEMENT PAR 
CARTE DE DÉBIT 

ATTENDU l’avis de fermeture du centre de services Desjardins 
de la Caisse Desjardins de Saint-Gervais prévu pour le 8 mars 
2024;
ATTENDU QUE la municipalité souhaite améliorer les services 
offerts aux citoyens;
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ATTENDU QUE l'accès à des options de paiement modernes et 
pratiques est devenu essentiel pour répondre aux besoins des 
citoyens;
ATTENDU QUE ce procédé de paiement a pour objectif de 
rendre les transactions plus sécurisées et plus efficaces pour 
les résidents de Saint-Gervais, tout en offrant une méthode de 
paiement pratique et à jour.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE Le Conseil municipal de Saint-
Gervais annonce par la présente sa décision d'utiliser un service 
de terminal sans fil Desjardins pour faciliter le paiement par 
carte de débit pour les paiements de taxes et permis.
QUE cette résolution affirme l'engagement de la municipalité 
de Saint-Gervais à moderniser ses services et à répondre 
aux attentes de sa communauté en matière de transaction 
financière.
Résolution adoptée à l’unanimité.

5.1.4	PROJET ÉOLIEN À SAINT-GERVAIS
ATTENDU QU’Hydro-Québec prévoit lancer des appels de 
projets d’implantations d’éoliennes au cours des prochaines 
années;
ATTENDU QUE c’est Hydro-Québec qui décide des secteurs où 
des éoliennes peuvent être reliées au réseau de distribution ;
ATTENDU QUE des promoteurs de projets éoliens ont rencontré 
récemment un certain nombre de propriétaires pour obtenir 
leur consentement pour un projet futur;
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais n’a pas été 
informée de cette démarche;
ATTENDU QUE les projets éoliens dans notre secteur sont très 
préliminaires et n’ont aucune garantie de réalisation;
ATTENDU QUE les récentes démarches des promoteurs et le 
manque d’informations sont de nature à créer des inquiétudes 
chez les citoyens.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU DE prévoir une soirée d’information 
pour toute la population avant le début de l’été 2024.
DE prévoir une soirée de consultation publique et autres 
mécanismes de consultation dans le cas où Hydro-Québec 
ciblerait notre région pour un projet éolien.
Résolution adoptée à l’unanimité.

5.2	 PÉRIODE DE QUESTIONS
Aucune question de l’assistance n’est posée. 

6.3	 ADJUDICATION DE CONTRAT - ACHAT RADARS 
PÉDAGOGIQUES
ATTENDU l’approbation de la demande d’aide financière au 
Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) pour la mise en place 
de radars pédagogiques et révision de la réglementation en 
matière de sécurité routière;
ATTENDU QUE le projet a comme objectifs de réduire les 
risques d’accident, d’augmenter la perception de sécurité 
des usagers de la route et promouvoir des comportements 
responsables;
ATTENDU QU’IL est prévu l’achat de trois radars pédagogiques 
avec panneaux solaires;
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de 
prix et que deux (2) soumissions ont été reçues.
 

ENTREPRISES PRIX  
(EXCLUANT LES TAXES)

Trafic innovation inc 13 200 $
Signalisation Kalitec inc 19 600 $

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-
Gervais octroie à la firme Signalisation Kalitec inc le contrat 
d’achat de trois radars pédagogiques au montant de 19 600 $ 
(taxes en sus).
QUE cette dépense est prévue au budget d’investissements au 
poste budgétaire 22-355-00-725-00.  Ce projet sera financé en 
partie par le programme PAFFSR et le fonds de roulement.
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.4 	� AUTORISATION DÉPENSE - RÉPARATION CAMION 
DÉNEIGEMENT

ATTENDU QUE le camion Mack 2007 a dû être réparé de façon 
urgente après que le contremaître a décelé une vibration 
importante et un bruit intense venant du moteur. Aussi 
suite à l’inspection avant départ. Le camion Mack 2007 était 
en défectuosités majeures selon l’article 16.1 (fuite de gaz 
d’échappement ailleurs qu’aux endroits prévus lors de la 
fabrication) et interdit à la circulation de celui-ci sur la route. 
Les « studs du manifold » ont été changés. Les injecteurs, 
pompe à l’huile, « bearing de crank »  ont dû être remplacés et 
quelques autres items.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d’approuver les réparations du 
camion Mack # 7 au montant de 21 107.94 $ taxes en sus 
chez Mack Ste-Foy qui étaient nécessaires afin d’assumer la 
poursuite du déneigement et la remise sur la route du camion.
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QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 02-330-00-525-00.
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.5	� ADJUDICATION DE CONTRAT –  
BOÎTE À ASPHALTE

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais désire débuter 
les travaux d’asphaltage le plus tôt possible au printemps;
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais désire avoir un 
équipement qui pourra garder l’asphalte à une température 
acceptable pour son application manuelle;
ATTENDU QUE des plans de fabrication ont été demandés à L. 
Asselin Inc.
IL EST PROPOSÉ RÉSOLU QUE   la Municipalité octroie à L. 
Asselin Inc la fabrication d'une boite d'acier pour asphalte, 
isolée avec revêtement extérieur en aluminium;
QUE le prix estimatif est de 24 000 $ taxes en sus.
QUE la date de livraison demandée soit au plus tard le 17 mai 
2024.
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 22-220-00-725-00.
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.9	� ADJUDICATION DE CONTRAT D’ACHAT DE FEU 
CLIGNOTANT 

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite augmenter la 
signalisation avant l’arrivée dans la zone urbaine en direction 
sud par l’ajout d’un clignotant dans le but de faire réduire la 
vitesse aux automobilistes dès l’arrivée dans le secteur urbain; 
ATTENDU la nécessité de procéder à l’achat de feu clignotant 
pour la sécurité des citoyens;
ATTENDU QUE l’achat de feu clignotant avec panneau solaire 
a été choisi;
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de 
prix et que deux (2) soumissions ont été reçues.

ENTREPRISES PRIX  
(EXCLUANT LES TAXES)

Trafic innovation Inc 2 400 $
Signalisation Kalitec Inc 2 388 $

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-
Gervais octroie à la firme Signalisation Kalitec Inc au montant 
de 2 388 $ (taxes en sus) l’achat d’un feu clignotant à installer 
sur la route 279 vers la direction sud, avant la zone urbaine.

Conformément au règlement #337-18 sur la gestion 
contractuelle portant sur le contrôle et le suivi budgétaire, il 
est recommandé d’attribuer le contrat à la firme Signalisation 
Kalitec Inc. (plus bas soumissionnaire conforme);
QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-355-00-645-00 
Résolution adoptée à l’unanimité.

8.1	� ADJUDICATION DE CONTRAT  
– ACHAT D’ORDINATEURS BIBLIOTHÈQUE

ATTENDU QUE les ordinateurs de la bibliothèque actuellement 
à la disposition du personnel sont désuets, démontrent de plus 
en plus de lenteur pendant les opérations;
ATTENDU QUE les responsables souhaitent offrir un service de 
qualité et améliorer le traitement des informations;
ATTENDU QU’UNE demande de prix auprès de fournisseurs a 
été effectuée afin de procéder au remplacement des postes 
informatiques.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE de procéder au remplacement 
des ordinateurs du poste d’accueil de la bibliothèque par deux 
nouveaux appareils disposant d’une plus grande mémoire vive, 
ce qui offrira plus de rapidité pour le traitement des données.
DE procéder à l’achat de deux ordinateurs auprès du fournisseur 
Arcsys afin de respecter l’achat au plus faible coût avec une 
configuration pouvant répondre aux besoins du service de la 
bibliothèque;
Conformément au règlement #337-18 sur la gestion 
contractuelle portant sur le contrôle et le suivi budgétaire, il 
est recommandé d’attribuer le contrat à la firme Arcsys (plus 
bas soumissionnaire conforme);
QUE le coût est de 1 175 $ taxes et installation en sus; 
QUE cette dépense est prévue au budget d’investissements au 
poste budgétaire 22-701-20-722-00.  
Résolution adoptée à l’unanimité.  

10.1	� EMBAUCHE DU RESPONSABLE DE L’URBANISME 
ET DE L’INSPECTION MUNICIPALE

ATTENDU le poste vacant de responsable en urbanisme et 
de l’inspection municipale, la Municipalité de Saint-Gervais 
a confirmé sa volonté de procéder à l’embauche d’un nouvel 
employé-personne-ressource pour assurer le respect de 
l’ensemble des règlements d’urbanisme de la municipalité; 
ATTENDU QUE les démarches de recrutement ont été 
effectuées conformément à la demande du conseil municipal; 
ATTENDU QUE les candidatures reçues ont été analysées;
ATTENDU QUE le Comité de sélection recommande l’embauche 
de Monsieur William Charbonneau à titre de responsable de 
l’urbanisme et de l’inspection municipale; 
ATTENDU QUE le Règlement # 361-21 sur les permis et 
certificats, stipule que le fonctionnaire désigné statue au 
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nom du Conseil municipal sur toute demande de permis ou 
certificats et autres procédures édictées par les règlements 
d’urbanisme et agit à titre d’inspecteur en bâtiment;
ATTENDU QUE Monsieur William Charbonneau dans l’exercice 
de ses fonctions assistera également la directrice générale 
dans la gestion des projets particuliers de différents secteurs, 
et ce, tant au niveau de la planification que des suivis de  
ceux-ci.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le Conseil municipal procède 
à l’embauche de monsieur William Charbonneau au poste 
de responsable de l’urbanisme et de l’inspection municipale 
de la Municipalité de Saint-Gervais à raison de 35 heures par 
semaine, et ce, à compter du 3 mars 2024.
QUE monsieur William Charbonneau soit nommé fonctionnaire 
désigné à l’article 119 de la Loi sur l’Aménagement et de 
l’Urbanisme (LAU) comme étant le responsable de la délivrance 
des permis, certificats et des attestations de conformité.
QUE monsieur William Charbonneau soit responsable de 
l’application des règlements d’urbanisme et municipaux de la 
municipalité de Saint-Gervais pour lesquels l’officier municipal, 

responsable de l’urbanisme et de l’inspection municipale ou le 
fonctionnaire désigné est nommé.
QUE monsieur William Charbonneau agisse également à titre 
d’inspecteur en bâtiment et soit autorisé à délivrer des avis et 
constats d’infraction avec consentement du Conseil municipal 
pour tous les règlements d’urbanisme et municipaux qui sont 
applicables par l’officier municipal, l’inspecteur, le responsable 
en urbanisme ou le fonctionnaire désigné.
QUE monsieur William Charbonneau aura une période de 
probation de six (6) mois.
QUE monsieur William Charbonneau soit embauché selon 
le salaire de l’échelon 10 de ce poste lequel fait l’objet d’une 
lettre d’embauche et est assujetti aux conditions prévues à la 
politique de conditions de travail.
QUE le Conseil municipal autorise la directrice générale à signer 
pour et au nom de la Municipalité ladite lettre de monsieur 
William Charbonneau. 
Résolution adoptée à l’unanimité.
Pour consulter le document ci-dessus : www.saint-gervais.ca

UNE NOUVELLE IMPORTANTE !
PAIEMENT PAR CARTE DE DÉBIT ACCEPTÉ  
AU BUREAU MUNICIPAL
Une nouvelle option de paiement offrant plus de commodité 
et de flexibilité est maintenant possible. Que ce soit pour le 
paiement de services municipaux tels que l’obtention de 
permis, des droits de mutation, des taxes municipales ou 
pour tout autre service offert, il nous est maintenant possible 
d’accepter le paiement par carte de débit.
Nous espérons que cet ajout simplifiera vos transactions et 
vous offrira une nouvelle méthode de paiement pratique et 
sécurisée.
Nous sommes là pour vous servir et rendre vos démarches 
administratives plus simples et efficaces. 
Merci de votre attention.

SEMAINE DE L’ACTION 
BÉNÉVOLE
La semaine du 14 au 20 avril sera la semaine de l’action 
bénévole. Notre municipalité peut compter sur un nombre 
impressionnant de bénévoles qui donnent de leur temps pour 
aider, organiser et voir au bon fonctionnement d’organismes 
et comités qui rendent notre paroisse dynamique et vivante.
Merci à toutes et tous nos bénévoles et prenons le temps de 
leur dire que leur contribution est inestimable et que sans eux 
la vie de notre municipalité ne serait pas la même.

DEMANDE DE PERMIS 
OBLIGATOIRE 
POUR TOUS LES TYPES DE PISCINES
Faites des vagues… En toute sécurité !
On retrouve, au Québec, plus de 280 000 piscines de toutes 
sortes : spas, piscines hors terre, piscines creusées, piscines 
gonflables ou portatives. Malheureusement, on retrouve 
aussi au Québec, le plus haut taux de noyades en milieu 
résidentiel au Canada.

Avant d’installer votre piscine, avez-vous
- demandé un permis à votre municipalité ?
- �vérifié les normes provinciales et municipales en matière 
de sécurité ?

- �prévu des mécanismes de sécurité telle une clôture munie 
d’un verrouillage automatique ?

Les règles de sécurité autour d’une piscine privée sont avant 
tout la responsabilité des citoyennes et citoyens. 

VOYEZ-Y !
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VOUS SOUHAITEZ RECEVOIR 
VOTRE COMPTE DE TAXES 

PAR COURRIEL ? 

Pour vous inscrire, remplir le formulaire au www.saint-
gervais.ca/taxes-municipales/
IMPORTANT : Remplir un formulaire par matricule.

OFFRE D'EMPLOI SURNUMÉRAIRE
POUR REMPLACEMENT OCCASIONNEL ET DE VACANCES  
AGENT(E) D'ACCUEIL, DE COMMUNICATION ET DU SERVICE À LA CLIENTÈLE
La municipalité de Saint-Gervais est à la recherche d'une personne dynamique et 
polyvalente afin de pourvoir à l’emploi surnuméraire de remplacement de l’agente d’accueil 
aux communications et au service à la clientèle.

Sous la supervision et la collaboration de la direction générale, vous serez amené à assurer les communications de la municipalité 
auprès des citoyennes et citoyens et des différents publics et de veiller au rayonnement de la municipalité. 
Pour plus d’informations ou pour soumettre votre candidature, nous vous invitons à consulter l’offre d’emploi complète disponible 
sur le site Internet de la municipalité.

BALAYAGE DES RUES!
Tous les ans, au printemps, la municipalité fait exécuter  
le balayage mécanique des rues du village pour enlever le sable 
et les débris qui se sont accumulés au cours de l'hiver. 
Nous tenons à vous rappeler que les employés ne procéderont 
pas au ramassage des tas de sable provenant de vos terrains 
sur la chaussée. Il est interdit de déposer sur la chaussée  
le sable, les branches et les feuilles provenant de vos terrains. 
Nous vous demandons également d’éviter les tas de sable 
lors du passage du balai mécanique. Laissez le sable étendu,  
cela facilite le travail. 
Votre participation active est essentielle au bon déroulement 
de l’opération de nettoyage des rues.
Merci de votre collaboration!

AVIS A TOUTE LA POPULATION
ABRIS D’AUTO 
La présence d'un abri d'auto temporaire sur votre terrain est 
autorisée du 15 octobre jusqu’au 30 avril de l’année suivante. 
En dehors de cette période, le maintien de telles installations 
constitue une infraction passible d’une amende. Les déplacer à 
l’abri des regards ne suffit pas. Il faut tout démanteler (la toile 
et la structure).

CLÔTURE À NEIGE
Une clôture à neige est autorisée comme équipement 
saisonnier entre le 15 octobre jusqu’au 30 avril de l’année 
suivante. En dehors de cette période, le maintien de telles 
installations constitue une infraction passible d’une amende.

INFORMATIONS RELATIVES  
AUX DEMANDES DE PERMIS  
DE BRÛLAGE
Voici quelques dispositions du règlement concernant les 
interventions du service incendie de Saint-Gervais qui doivent 
être appliquées :

ARTICLE 33.5 (BRÛLAGE INTERDIT)
Il est interdit de brûler des matériaux de construction, des 
matériaux à base d’hydrocarbure et/ou de caoutchouc ou de 
plastique.

ARTICLE 34.3 (AUTORISATION)
Il est interdit de faire ou maintenir un feu à ciel ouvert à moins 
d’être détenteur d’un permis valide préalablement émis par le 
Service de sécurité incendie de Saint-Gervais.

ARTICLE 34.4 (PERMIS) EXTRAIT
Toute autorisation doit être demandée au moins 3 jours avant la 
date prévue pour le feu. Tout permis émis doit immédiatement 
être acheminé au Service de sécurité incendie.
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OUVERTURE DE L'ÉCOCENTRE SAMEDI LE 11 MAI 2024
JUSQU’AU 2 NOVEMBRE 2024 - 339 ROUTE 279 (SORTIE SUD DU VILLAGE)

** Lire attentivement ce communiqué AVANT de vous présenter sur les lieux.**

Nous recommandons aux utilisateurs, dans la mesure du possible, d’attendre après le 4 mai pour éviter les files d'attente.

CONSIGNES GÉNÉRALES :

Les matières apportées à l'Écocentre doivent être déposées dans le conteneur approprié afin de faciliter le traitement. Avant 
votre visite, il est fortement recommandé de regrouper les matières par catégorie dans le véhicule ou la remorque (éviter de 
mélanger le bois et les déchets car les conteneurs sont différents).  Merci de prendre connaissance de la liste des articles et 
matières refusés.
Afin de maintenir l'accès gratuit instauré depuis 2019, votre conseil a initié de nouvelles règles de fonctionnement qui favorisent 
l’équité, corrigent les lacunes et évitent les abus.

RÈGLES DE FONCTIONNEMENT (EN VIGUEUR DÈS LE 11 MAI 2024)

•	� Accès gratuit exclusif aux résidents et contribuables de 
Saint-Gervais;

•	� Preuve de résidence obligatoire à présenter pour accéder 
au  site; (permis de conduire ou relevé de taxes de l'année 
en cours)

•	� Limite MAXIMALE de 3 verges cubes par visite (équivalent 
de 9 bacs verts);

•	 Limite de 1 visite par jour;

•	 Un maximum de 2 à 3 véhicules à la fois sur le site;

•	 Un seul utilisateur par quai à la fois;

•	� Déchargement des matières de façon autonome (par 
les utilisateurs) sous la supervision du personnel pour 
garantir un recyclage adéquat;

•	 Rassemblement et flânages interdits sur les lieux;

•	 Pelle et balai non fournis;

•	� Interdiction de récupérer des objets déposés dans  
les conteneurs;

•	 Aucune remorque dompeur acceptée sur le site;

•	� Site interdit aux entrepreneurs en construction/
rénovation;

•	� Le non-respect d'une de ces règles implique un refus 
 au site;

•	 Soyez patients et courtois;

En respectant ces règles de fonctionnement, vous contribuez 
activement à la préservation de notre environnement et à la 
promotion d’une économie circulaire.
Merci pour votre coopération et votre engagement envers la 
protection de notre planète.

LISTE DES MATIÈRES NON ACCEPTÉES 
ÉCOCENTRE DE SAINT-GERVAIS
•	� Produits toxiques acides et bases : drano, eau de javel, 

détergents, détartreurs, etc.
•	� Électroniques
•	� Pneus
•	� Frigos ou électroménagers avec refroidisseurs(congélateur, 

tour d'eau, air climatisé, etc.)

Pour toute question ou prendre rendez-vous au site 
d'enfouissement à Armagh: 
infogmr@mrcbellechasse.qc.ca / 418 466-2495
Merci de votre précieuse collaboration!
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PRÉPARER UNE COLLECTE
Avant une collecte, vous devez vous assurer de mettre vos 
articles près de la porte afin qu’ils soient faciles d’accès : De 
plus, il est de votre responsabilité que l’accès à vos articles 
soit sécuritaire en tout temps. Si nos employés considèrent un 
accès non sécuritaire, la collecte pourra être annulée. 5 items 
pas adresse.

PROPRE ET EN BONNE CONDITION
Afin de bénéficier des services de la Ressourcerie Bellechasse, 
vous devez respecter la liste des matières acceptées, mais aussi 
vous assurer que ce que vous donnez est propre et en bonne 
condition. Si un article comporte l’un des éléments suivants, il 
pourrait être refusé lors d’une collecte : 

• Cernes ou taches (tissus, coussins) 
• Déchirés (vêtements)  
• Mauvaise odeur 
• Dommage par l’eau  

• Égratignure importante ou très apparente  
• Décoloration très importante  
• Parties manquantes (tiroirs, portes, tablettes)  
• Bris majeur, défectueux  
• Non fonctionnel

CUEILLETTE SPÉCIALE DE GROS REBUTS  
SONT EN MAI ET OCTOBRE
Deux fois par année, la Ressourcerie Bellechasse offre un 
service de cueillette de gros rebuts. Durant celle-ci, les 
encombrants en mauvaises conditions sont acceptés. Tous les 
autres mois, vous devez aller les porter à l’écocentre de votre 
municipalité. Les items doivent être à l’extérieur et accessible 
pour nos livreurs. 5 items par adresse.
Vous devez communiquer avec nous entre le 1er et 30 avril 
ET/OU LE 1ER ET 30 SEPTEMBREpour faire votre demande de 
cueillette.
491, route 277, Saint-Léon de-Standon / 418 642-5627
1265, route Bégin, Saint-Anselme / 418 885-9842

Cueillette à domicile 
hebdomadaire

2 fois/an 
Cueillette 

spéciale de 
gros rebuts 

En bonne 
condition

En mauvaise 
condition

MEUBLES : Meubles de télé en bois, tables, fauteuils, étagères, futons, divans-
lits, tables de chevet, commodes, lampes, miroirs, matelas, sommiers, coffres, 
tables d’appoint.

Oui Non Oui

ÉLECTROMÉNAGERS : Réfrigérateurs congélateurs, airs climatisés, 
thermopompes, laveuses, sécheuses, fours, congélateurs, lave-vaisselles, 
cuisinières.

Oui Oui Oui

TISSUS, TEXTILES ET VÊTEMENTS : Vêtements en cuir (bottes, ceintures, 
sacs à main), de sports, de bébés, chaussures, bottes, cintres et supports.

Oui, avec 
meubles Non Non

ARTICLES DE CUISINE : Vaisselles, ustensiles, casseroles, contenants en 
plastique.

Oui, avec 
meubles Non Non

ARTICLES DIVERS : Bibelots, bijoux, équipements de sport, patins, raquettes, 
skis, luges, traineaux, articles de sports, décorations, tableaux, lampes, livres, 
CD, VHS, casse-têtes, jouets. 

Oui, avec 
meubles Non Non

ARTICLES DE JARDIN : Boyaux d’arrosage, meubles de patios, pots à fleurs, 
barbecues. 

Oui, avec 
meubles Non Oui

ANTIQUITÉS : Machines à coudre, lampes, poteries, meubles, etc. Oui, avec 
meubles Non Oui

APPAREILS ÉLECTRONIQUES (SERPUARIENS) : Ordinateurs, tablettes, 
cellulaires, ordinateurs, souris, claviers, télécommandes, manettes, 
imprimantes, télécopieurs, radios, ect. 

Non Non Non

La Ressourcerie Bellechasse offre un service gratuit de cueillette à 
domicile pour différents encombrants, pièces de mobilier et autres 
biens. Il est offert aux citoyens de 26 Municipalités dont la liste est 
disponible sur internet. (www.ressourceriebellechasse.com). 

Liste des biens et matières acceptés pour le service de cueillette à domicile.



 

Des nouvelles de la MRC de Bellechasse! 
 

 

Bellechasse, berceau mondial de la technologie acéricole!  
 

En mars dernier, Radio-Canada a diffusé un 
reportage traitant de Bellechasse en tant que 
berceau mondial de la technologie acéricole.  
 
Le reportage mettait en valeur le travail réalisé par 
un citoyen de Bellechasse, M. Réjean Bilodeau, 
résident de Saint-Damien-de-Buckland. Ce 
citoyen passionné a consacré de nombreuses 
heures ces dernières années à mettre en valeur le 
travail des sucriers de Bellechasse et des innovations technologiques développées dans 
Bellechasse, notamment par la rédaction de livres et la création d’un écomusée.   
 
Ce travail de recherche a mené à une reconnaissance de Bellechasse en tant que berceau mondial 
de la technologie acéricole. Reconnaissance qui a été proclamée à l’Assemblée nationale du 
Québec et à la Chambre des communes à Ottawa.  
 

Quelle est cette fameuse technologie acéricole? 
C’est notamment le principe d’appliquer la technologie de vacuum de l’industrie laitière aux 
érablières. Cette idée innovatrice de Clément Métivier pour amener l’eau d’érable à l’érablière 
(Sysvac-IPL) et de nombreux outils et systèmes développés par l’entreprise CDL située à Saint-
Lazare-de-Bellechasse. 
 
Pour en apprendre davantage, visionnez la vidéo Bellechasse, une histoire intimement liée à 
l’érable disponible sur la chaîne You tube de la MRC ou visitez l’exposition présentée en tout temps 
dans le Pavillon Desjardins au Parc du Massif du Sud.  
 



 

 

Collecte des encombrants en mauvaise condition (gros rebuts) 
 

Deux fois par an, au printemps et à l’automne, une 
collecte des encombrants en mauvaise condition est 
effectuée sur le territoire.  C’est la Ressourcerie 
Bellechasse qui effectue cette collecte.   
 
Pour avoir accès au service, l’inscription est 
obligatoire. La prochaine collecte aura lieu en mai et 
vous avez jusqu’au 30 avril prochain pour vous inscrire en 
appelant au 418-642-5627. Les items doivent être 
accessibles à l’extérieur de la résidence et il y a une limite 
de 5 items par résidence. 
 
Rappel concernant le poids maximal à respecter! 
 

Qui dit printemps, dit ménage de printemps et chaque année, le 
Service de gestion des matières résiduelles de la MRC doit faire face 
à des problématiques liées au poids excessif de certains bacs de 
déchets (bac vert).  
 
Sachez que si vous jetez dans votre bac vert tout le sable accumulé 
pendant l’hiver sur votre terrain, votre bac risque de dépasser la limite 
de poids autorisée qui est de 100 kg pour un bac roulant de 360 litres 
et de 67 kg pour un bac roulant de 240 litres.  
 
Lors de la collecte, les chauffeurs peuvent prendre la décision de ne 
pas vider un bac qui est trop lourd afin d’éviter les risques de bris du bac 
ou des équipements de collecte. La solution est donc d’y aller 
raisonnablement et de jeter des petites quantités dans votre bac vert 
en tenant compte de la limite autorisée ou d’attendre l’ouverture de 
votre écocentre pour jeter un plus gros volume de déchets.  
 
Atelier gratuit pour les propriétaires de boisés de la MRC de Bellechasse  
 

En février et mars derniers, un atelier a été offert gratuitement aux propriétaires de boisés de la MRC 
afin de les informer sur l’aménagement de leur boisé.  
 
Les deux présentations ont été un succès, puisque 194 propriétaires ont participé à l’atelier en 
présence ou en mode virtuel. Les participants ont émis des commentaires très positifs sur la 
pertinence du contenu de l’atelier et sur l’organisation de ce type d’activité.  
 
Cette action a été réalisée avec l'aide de notre partenaire Développement Économique Bellechasse 
dans le cadre du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC de Bellechasse. 



NOUVELLES DU 140E GROUPE 
SCOUT BELLECHASSE

BINGO SCOUT 
21 AVRIL 2024 À 13H 

ARÉNA DE SAINT-HENRI
Quelques cartes encore disponibles au 418 858-2931

Nos jeunes ont vécu de belles expériences lors de leur camp d’hiver. 
Grâce à leurs animateurs enthousiastes, nos castors ont participé au 
Carnaval des Tuques. Ils ont appris à construire un fort et participé au 
rallye du bonhomme Carnaval. 
Nos louveteaux sont devenus des chasseurs de fantômes tout 
en développant leur technique de marche en raquettes. Ils 
ont participé à un jeu d’évasion. Quant aux aventuriers, ils ont 
appris à bâtir des abris de survie, à monter leur tente chauffée et  
à cuisiner en plein air, même l’hiver. Quelques-uns ont vécu un camp 
léger avec coucher sous tente non chauffée.
Tous sont revenus avec des étoiles dans les yeux.
Cécile Buteau, adj.au chef de groupe 
140e groupe scout / 418 858-2931
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LA BARRE DU JOUR OFFRE LA GAM 
(La Gestion autonome de la médication) 

Suite à l’émission Enquête de Radio-Canada,  présentée le 15 février dernier, venant mettre en lumière comment la prescription  
des benzodiazépines et hypnotiques est visiblement peu balisée au Québec, tout  en ayant des impacts négatifs sur un grand 
nombre de personnes, La Barre du  jour, organisme offrant des alternatives pour prendre soin de sa santé mentale  situé à Saint-
Gervais, tient à rappeler qu’elle offre du soutien sur la gestion  autonome de la médication, de l'accompagnement entourant la 
médication, du  soutien psychosocial et assure des alternatives à la médication.  
Une gestion autonome signifie le droit et la possibilité pour toute personne  recevant des médicaments d’être informée sur les 
raisons, la pertinence, les effets  secondaires et le mode d’utilisation de la médication prescrite ; d’être avertie des  alternatives 
possibles à cette médication et d’être encouragée à les utiliser si  nécessaire ; de pouvoir négocier avec le prescripteur le type 
de médicament, la  dose, la fréquence de prise ; de décider de diminuer — voire d’arrêter — toute  médication totalement ou 
partiellement, définitivement ou provisoirement. 
Karlyn Perron, directrice générale, tient à préciser : « La GAM est une démarche  réfléchie. Elle prend du temps et dois être bien 
faite pour éviter d’empirer son état  mental. Il est donc essentiel d’être accompagné par un professionnel de la santé  dans ce 
processus! » 
Une plateforme francophone sur le sujet, www.nous-medication.com, a été saluée  par un grand nombre de partenaires et 
diffusée par le Collège des médecins du  Québec, et vient compléter la gamme importante d’outils développés autour de la  
démarche de Gestion autonome de la médication (GAM), tout en donnant un  meilleur accès à l’information. 
Source : Karlyn Perron, directrice générale  
La Barre du Jour : 418 887-7100, poste 222  
Source communiquée : Ariane Aubin-Cadot, relationniste (AGIDD-SMQ) et  (RRASMQ)
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Bonjour,

La prochaine réunion se tiendra mercredi 1er mai 2024 à 
19h à la salle de l'Âge d'Or, sous le thème: « Fières de nous 
toutes », nous proposons une rencontre de partage.  Apporter 
vos projets en cours (tricot, broderie, couture, etc….) nous 
pourrons échanger sur les différentes techniques utilisées et 
vous en profiterez pour nous en faire découvrir. 

Vous avez des réalisations dont vous êtes super fière soit par 
la complexité de la pièce, le dépassement de soi (nouvelles 
techniques-couture, broderie, tissage, tricot, etc.)  Nous 
aimerions les voir.  De plus, il y aura partage de semis, boutures 
et plantes.  Soyons fières de nos réalisations.

Vous pouvez assister à une de nos réunions sans être membre.  
Le recrutement se poursuit tout au long de l'année au coût de 
35.00 $, incluant la revue l'Actuelle.  De plus, l'adhésion donne 
droit à différents rabais.  

Pour l'adhésion, communiquez avec Liette Lemieux au  
418 208-0778 ou Louise Bouchard au 418 805-2910.

Louise Chayer, Resp. Comité Communications.

Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches

Bonjour à chacun(e) de vous,
Voici les prochaines activités parrainées par votre club :

AVRIL
Dimanche 14 avril, après-midi dansant avec Roger et Cécile  
à compter de 13h30 ;
Jeudi le 18 avril, dès 13h30, activités sociales avec tire (sur 
neige) ; cette activité est offerte aux membres du Club local, 
seulement.
Le vendredi 19 avril, danse avec les Tribadours à partir  
de 19h30.

MAI
Les vendredis 3 et 17 mai, danse avec les Tribadours dès 19h30 ;
Mardi 21 mai prochain, assemblée générale annuelle du club 
au local de l’Âge d’Or et ce, à compter de 19h30 ;
Notez que des copies de l’ordre du jour seront disponibles 
avant la rencontre.
Pour toute information, concernant nos activités ou autre, 
veuillez contacter Gilles Nadeau, président, au 418 887-6718.

À bientôt,
Dominic Roy, publiciste

BINGO DES CHEVALIERS  
DE COLOMB
Le 24 avril et 29 mai au Centre Communautaire de Saint-
Lazare,
Plus de 3,000 $ en prix.
Début du Bingo 19h, les portes ouvriront à 18h.
Réservé aux 18 ans et plus.
Pour info: Patrice Fournier 418 883-2128
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LES MINUTES DE PHILIBERT
36 : CÉSARIE AUDET

Césarie Audet (1859 - 1922) 
est probablement la seule 
femme originaire de Saint-
Gervais qui a vécu de sa 
production artistique dans 
le Québec très masculin 
d’autrefois, elle qui signait 
« Mme O. Bédard » sur ses 
grandes œuvres.

UNE FAMILLE D’ARTISTES
Pierre Audet dit Lapointe et 
Reine Paré se sont mariés 
à Saint-Gervais le 9 février 
1858. Ils vivent sur une 
terre de 160 arpents du 
3e Rang Ouest où naissent 
Marie-Reine, Césarie, née le  
19 décembre 1859, Anastasie, 
Hedwidge, Pierre-Paul alias 

Napoléon, puis Jean-Baptiste. Les aptitudes musicales et 
artistiques émanent de cette famille. C’est au couvent de Saint-
Gervais qu’on remarque le talent en dessin de la jeune Césarie. 
Comme d’autres jeunes gens de la paroisse, Césarie part en 
ville pour gagner sa vie. À Québec, elle reçoit des leçons de 
dessin et de peinture de Mère Marie-de-l’Eucharistie, sœur de 
la Charité. 

MADAME OCTAVE BÉDARD
Le 27 octobre 1884, Césarie épouse Octave Bédard, commis  
du magasin Paquet situé au cœur du quartier Saint-Roch. Sur 
l’acte de mariage figurent les signatures d’Octave Bédard, 
de Césarie Lapointe et de Pierre Audette [sic]. Le couple élit 
domicile sur la rue Saint-Joseph, à Saint-Roch. Octave Bédard 
est commis-marchand lorsqu’il contribue, en janvier 1885, à 
un tableau destiné à la Terre Sainte, un projet de l’abbé Léon 
Provancher, ancien vicaire de Saint-Gervais, et du peintre Adolphe 
Rho, cousin du prêtre, qui vont bientôt partir en pèlerinage  
en Palestine. 
« Madame Bédard » confectionne et brode des ornements 
d’église, des vêtements liturgiques, des bannières, des 
drapeaux, des petits Jésus en cire d’abeille, etc. Elle peint sur  
les tissus et les toiles et confectionne aussi des dioramas selon 
les commandes qu’elle reçoit. Certaines de ses productions sont 
vantées comme des chefs-d’œuvre. À travers ses besognes, 
elle donne naissance à quatre filles : Marie-Anne, Fabiola, 
Jeanne et Berthe. En novembre 1892, elle ouvre une école de 
dessin chez elle, au 283 rue Saint-Joseph, pour y enseigner à 
des « conditions très libérales » le dessin au crayon, la peinture  
à l’eau et l’huile, le portrait au crayon, à l’huile et au pastel. 

VEUVE AVEC QUATRE ENFANTS
Le 1er septembre 1893, Octave Bédard décède à l’âge de  
42 ans et 9 mois. Devenue veuve, notre artiste accomplie doit 
gagner son pain pour nourrir sa famille. Elle commence sa 
production de grands tableaux pour les fabriques de Notre-
Dame de Jacques-Cartier et Saint-Roch de Québec. Vers 
1890, monseigneur Charles Guay (1845 – 1922), fondateur 
d’un hospice à Saint-Joseph-de-Lauzon, lui commande des 
portraits de grandes dimensions de lui, mais aussi de ses chers 
parents défunts, Charles Guay et Françoise Michaud, à partir 
de photographies prises de leur vivant. Ses tableaux portent la 
signature « Mme O. Bédard » tout comme ceux qu’elle produira 
pour les communautés religieuses telles les Franciscains de 
Québec, les Clarisses de Valleyfield, ou les Sœurs de Notre-
Dame du Bon-Conseil. En 1900, elle reproduit un tableau de 
l’église de Sillery, « La mort de Saint Joseph », et le donne à 
la Fabrique de Saint-Gervais. Sa sœur puinée Anastasie, Dame 
Cyrille Paré, en fait autant pour la Fabrique en lui commandant 
la même année une « Immaculée Conception » ou « Vierge 
Glorieuse » à l’image d’un tableau situé dans l’église Notre-
Dame-de-Jacques-Cartier. À peine quelques années plus 
tard, elle peint deux toiles, une « Assomption » et une « 
Annonciation », destinées à la Fabrique de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil de Honfleur, paroisse nouvelle et terre natale de 
Césarie. 
Adolescentes, Marie-Anne et Fabiola Bédard entrent chez 
les Clarisses, à Valleyfield. Les cadettes Jeanne et Berthe 
choisissent de leur côté les Adoratrices du Précieux-Sang, 
à Sherbrooke. Toutes obtiennent un diplôme en musique et 
en arts, signe que la pomme n’est pas tombée loin de l’arbre, 
suivant le dicton. En 1914, la veuve rejoint deux de ses filles 
et entre chez les Clarisses. La famille y est réunie pendant 
un an puisque Jeanne et Berthe ont délaissé le monastère 
de Sherbrooke en invoquant leur manque de santé. Les trois 
novices clarisses décident de retourner à la vie publique 
et trouvent emploi chez Bertrand, Foucher et Bélanger, 
une société montréalaise spécialisée dans l'importation, la 
fabrication et la vente d'objets religieux. 

En 1921, atteinte d’une 
tumeur, Césarie quitte 
le Canada pour s’établir 
temporairement à Paris en 
vue d’obtenir un traitement. 
Vaincue, elle meurt le 22 
mars 1922 et est enterrée au 
cimetière de Montrouge, à 
Paris. 

Autoportrait au fusain  
de Césarie Audet

Peinte en 1900 et donnée 
pour l’église de Saint-Gervais 
en 1904, « La mort de saint 
Joseph » est une reproduction 
d’une œuvre de 1870 de l’italien 
Giovanni Gagliardi pour l'église 
de Sillery. 



Avril 2024  LeGervaisien  - 17

DANS LE PROCHAIN BULLETIN :  
LES TANNERIES

La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et  
les diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année 
la revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de 
Philibert (418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

Peinte vers 1901, « La Vierge 
Glorieuse » est inspirée d’un 
tableau qu’Adolphe Rho a peint 
vers 1890, à partir d’une œuvre 
du maître Murillo, pour l'église 
de Notre-Dame-de-Jacques-
Cartier, paroisse natale de  
la bienheureuse Dina Bélanger, 
religieuse de Jésus‐Marie.

À TOUS LES 
PROPRIÉTAIRES 
POSSÉDANT UN CHIEN, LA 
MÉDAILLE EST OBLIGATOIRE

À tous les propriétaires possédant un 
chien, la Municipalité exige le port 
d’une médaille numérotée. Pour 
limiter le nombre d’animaux qui se 
retrouvent dans les refuges et pour 
aider les propriétaires à retrouver  
leur compagnon rapidement. 

Le coût de l’enregistrement pour 
chaque chien est de 25 $. Pour vous 
procurer une médaille et identifier 
votre chien dans nos dossiers, 
inscrivez-vous au 
www.saint-gervais.ca
Pour plus d’informations :  
418 225-9203
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HEURES D’OUVERTURE
LUNDI 	  13h30 à 15h30	 JEUDI 18h30 à 20h30 
MARDI	  18h30 à 20h30	 SAMEDI 9h à 11h

NOUS JOINDRE :  
Téléphone : 418 887-3628 ou biblio@saint-gervais.ca

FACEBOOK :  
Nous vous invitons à nous suivre sur notre page.

ADRESSE INTERNET DU RÉSEAU DE LA CAPITALE NATIONALE 
ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES :  
www.reseaubibliocnca.qc.ca

SEMAINE DES BÉNÉVOLES 
La semaine des bénévoles se tiendra du 14 au 20 avril. Je tiens 
à souligner  l’implication des bénévoles à la bibliothèque qui 
jour après jour  s’impliquent à différentes tâches pour assurer 
le bon fonctionnement de  notre lieu culturel. Le bénévolat 
est très important dans notre  municipalité et sans cet effort 
collectif, notre bibliothèque ne serait pas  aussi attrayante et 
vivante. Merci à chacune de vous et aussi à Denis  Godbout, 
Gilles Nadeau et Léandre Vermette. 
Diane Bilodeau, responsable de la bibliothèque. 

SERVICE GRATUIT  
Il est important que vous sachiez que les services offerts par 
votre  bibliothèque municipale sont gratuits. Il suffit de se 
présenter à l’accueil  pour obtenir une carte de membre pour 
emprunter des livres, revues, une  carte Muséo, avoir accès 
aux livres numériques, etc. Appelez-nous ou  passez nous voir 
et une bénévole se fera un plaisir de répondre à vos  questions 
et vous offrir votre carte de membre. À chaque mois, plusieurs  
livres sont achetés et il y a la rotation de livres, près de 1000 
livres aux 4  mois qui nous proviennent du Réseau Biblio de 
la Capitale-Nationale et de  la Chaudière-Appalaches. Le choix 
est vaste pour les enfants, les  adolescents et les adultes. Nous 
pouvons demander un transfert pour un  livre de votre choix à 
une autre bibliothèque du réseau 

ACHATS DE LIVRES POUR ADULTES
Chez les Paquette de Luce-France Dutremble 
Abigaël - Les voix du passé de Marie-Bernadette Dupuis 
Seconde vie de Danielle Steel 
La Delle Alvenia de Marthe Laverdière 
Quelqu’un d’autre de Guillaume Musso 
A l’orée de la frontière de Esther Gagné 
Un choix déchirant de Éliane St-Pierre 

Sur les ruines de sa vie de Claire Bergeron 
Un vent d’orage Tome 1 – L'électron libre de Josée Ouimet Le 
garage rose – Tome 1 Constance de France Lorrain

ACHAT DE LIVRE POUR JEUNES
Caillou le pot de Jocelyn Sanschagrin 

LIVRES USAGÉS
Vous avez des romans, bandes dessinées, livres pour enfants 
et vous  aimeriez leur donner une deuxième vie. Pourquoi ne 
pas les apporter à la  bibliothèque, sur les heures d’ouverture 
ou les placer dans un sac et les  déposer dans la chute à livres 
près de la porte et nous les déposerons dans  la boîte à livres 
du Parc des sœurs qui est bien populaires durant la période  
estivale? 

LIBLY-MAGAZINES 
Saviez-vous que la bibliothèque vous offre un accès gratuit à 
des revues  en ligne? Simple et facile à utiliser, vous adopterez 
rapidement cette  nouvelle façon de consulter vos magazines. 
La ressource en ligne Libby  vous offre un accès numérique 
privilégié à plus de 300 magazines, comme 7 Jours, Les Idées 
de ma maison, Science & Vie, Coup de Pouce et National  
Geographic. 
Avec Libby, vous pouvez emprunter autant de revues que  vous 
voulez. Il n’y a pas de retard, aucune amende, et le service 
est  disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7! Pour utiliser 
Libby, passez à la  bibliothèque ou rendez-vous au www.
reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/libby. 
Pour y accéder, vous devrez avoir en main votre carte d’abonné 
et votre  NIP. Une fois inscrit, vous pourrez télécharger 
l’application Libby,  disponible dans l’AppStore et sur Google 
Play 

UNE NAISSANCE UN LIVRE 
« La lecture est plus qu’une activité agréable à réaliser avec 
un enfant; elle  joue un rôle important dans le développement 
des connexions du  cerveau, qui serviront longtemps à l’enfant, 
et ce, bien après la transition  de l’oral à l’écrit » Réseau 
d’information pour la réussite éducative, 2015. 
Vous êtes parent d’un enfant d’un an ou moins? Abonnez-le à  
la  bibliothèque municipale et recevez gratuitement  
une trousse de bébé lecteur contenant un livre cartonné 
exclusif, les guides Lire et Chanter avec  votre enfant, une 
édition spéciale du magazine Naître et grandir et  d’autres 
belles surprises! 
Roseline Lemelin, bénévole 

Bibliothèque
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPALMUNICIPAL

OUVERTURE OUVERTURE 
ÉCOCENTREÉCOCENTRE

DATE TOMBÉE 
JOURNAL

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

AVRIL 2024

MAI 2024

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

RÉUNION CERCLE 
DES FERMIÈRES 19H

AGA FADOQ  
19H30

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

FÊTE DES MÈRESFÊTE DES MÈRES

JOURNÉE JOURNÉE 
NATIONALE  NATIONALE  
DES PATRIOTESDES PATRIOTES

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

AGA LOISIRS

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

MESSE 10H

MESSE 10H

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 19H30

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 19H30

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 19H30

DANSE ROGER  
ET CÉCILE 
FADOQ 13H30

ACTIVITÉ SOCIALE 
FADOQ 13H30

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 19H30

MESSE 16H

MESSE 16H

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles, situé au 339, rue Principale,  

OUVERT TOUS LES SAMEDIS de 8h à 12h 
du 11 mai au 2 novembre 2024.

Merci de votre collaboration !



Boutique 
photos 
Imprimez vos souvenirs les plus 
précieux avec notre kiosque photos 
en succursale ou via notre centre 
photos en ligne

•  Impressions 
numériques 

• Agrandissements

• Albums photos 

•  Calendriers, tasses, 
casses-têtes et plus 
encore!

Centre photos en ligne :  
photo.pharmessor.ca

Marie-Ève Blais, Marie-Ève Genois et Manon Ruel
2604B, avenue Royale, Saint-Charles •418 887-3133 

418 839-7207  |  info@impressionscredo.ca
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

418 925-7720
audreyl@hotmail.caWWW.ALCREA.CAALCRÉA DESIGN

DESIGN GRAPHIQUE
CONCEPTION D’IDENTITÉ VISUELLE

PAPETERIE ÉVÉNEMENTIELLE

AUDREY LAPLANTE
DESIGNER GRAPHIQUE



Massage douleurs musculaires
Massage détente

Technique Neuro-cutaté



Pour tous 
vos besoins    
d’équipements

Saint-gervaiS
108, rue principale 
g0r 3c0  
418 887-3327

18 succursales       jldlague.com

Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0

887-3941turlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h30
Dimanche : FERMÉ


